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L'M.eable g€nrale, 

Réaffirmant lee buts fondamentaux de l'Organ.tsation des Nations Unies, en 
particulier 1s maintian de la paix at de la sécurité internationaleg, le 
dv.loppeaent des relations asi-cales entre lee nations et la réalisation de la 
coopration internationale pour rsoudre lee problêines internationaux dane lee 
dcsaines iconosique, social, culturel, technique, inte].lectuel ou thjnanitaire, 

Consciente qua 

L'hunit f alt paxtie de la nature et La vie d&pend du 
fonctionnement inlnterrcu des systèees naturals qul sont la source d' nergie 
at de iiatires nutritives, 

La civilisation a sea racines dane la nature, qui a modelé la 
culture humaine et influence toutes lee oeuvres artistiques et acientifiques, 
at c 'eat en vivant en harmonic avec la nature qua 1' hce a les meilleures 
posaibilits de développer sa crCativité, de cc dCtendxe et d'occuper see 
loisirs, 

Convaincue que a 

Toute forme de vie est unique et mérite d'gtre respectCe, queue qua 
colt son utilit6 pour l'hanme, et, af in de reconnatre aux autres organismes 
vivanta cette valeur intrinsèque, l'hosme doit cc guider cur un code moral 
d 'action, 

L'hoe peut, par sea actes ou par leurs consequences, transformer 
la nature et Cpu.iser see ressources et doit, de cc fait, pleinement 
reconnatre qu'il eat urgent de maintenir l'équilibre et la qualite de la 
nature et de conserver lee ressources naturelles, 

Persuadée que a 

Lee bénf ices durables qui peuvent etre obtenus de la nature sont 
fonction du maintien des processus écologiques et des systmes essentiels I la 
subsistence, ainsi que de la diversité des formes organiques, que l'houine 
comprcmet par une exploitation excessive ou par la destruction de l'habitat 
nature 1, 

La degradation des systmes naturels qui rCsulte d'une consommation 
excessive et de l'abua des reasources naturelles, ainal que de l'incapacité 
d' instaurer parmi lee peuples et lea Etats un ordre éconoinique approprié, 
conduit 1 1 'effondrement des structures Cconouniques, sociales et politiques de 
la civilisation, 
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C) La course aux ressources raiea eat 96nêratrice de conflits tandis 
que la conservation de la nature et de sea ressources va dans le sens de la 
justice et contribue au maintien de la paix, et el].e ne sera assurêe que 
lorsque lhumanité aura appris i vivre en paix et I renoncer I la guerre et 
aux armements, 

Raffirmant que l'hone doit acquérir lea connaissances voulues pour 
maintenir et dvelopper 5011 aptitude I utiliser lea reasources naturelles tout 
en préservant lea espIcea et lea écosystmes dana 1' intrt des génrations 
présentes et futures, 

Fermement convaincue de la ncessité de mesures appropriées, aux niveaux 
national et international, individuel et collectif, privé et public, pour 
protéger la nature et promouvoir la cooperation internationale dana ce domaine, 

Adopte, I ces fins, la présente charte mondiale de la nature, qui 
proclame lea principes de conservation ci-aprls, au regard desquels tout acte 
de l'honine affectant la nature dolt eAtre guide et jugé. 

I. PRINC IPES GENERAUX 

La nature sera respectee et ses processus essentiels ne seront pas 
alteres. 

La viabilitC gênétique de la Terre ne sera pas compromises la 
population de chaque espce, sauvage ou domestique, sera maintenue au moms a 
un niveau suffisant pour en assurer la survie; lea habitats nécessaires I 
cette fin seront sauvegardés. 

Ces principes de conservation seront appliqués I toute partie de la 
surface du globe, terre ou mer; une protection spéciale sera accordée aux 
parties qui sont uniques, I des échantillons représentatifs de tous lea 
différents types d'&cosystmes et aux habitats des espêcea rares ou menacCes. 

Lea écosystèmes et lea organ.ismes, de m&me que lea ressources 
terrestres, marines et atmosphériques qu'utilise l'hoiume, seront gérCs de 
manière I assurer et maintenir leur productivité optimale et continue, mais 
sans compromettre pour autant l'intégrité des autres écosystèmes ou espéces 
avec lesquels us coexistent. 

La nature sera préservée des dêprédations causées par la guerre ou 
d'autres actes d'hostilité. 

II. FONCTIONS 

Dana le processus de prise de decisions, on reconnaItra qu'il n'est 
possible de satisfaire aux besoins de chacun qu'en assurant le fonctionnement 
adéquat des systlines naturels et en respectant lea principes énoncés dana la 
présente Charte. 
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7. Dana l.a planification et l'exécution des activités de développement 
socio-économique, ii sera d3ment tenu cQnpte du f alt que l.a conservation de l.a 
nature fait partie intégrante de ceB activités. 

8. Dane l'élaboration de plans I long terme de développement 
éconounique, d'accroissement de l.a population et d'amélioration des Conditions 
de vie, ii a d$ment tenu cc*npte de la capacité qu'ont lee systmes naturels 
d'assurer I longue échéance l.a subeistance et l'établissement dee populations 
conaidérées, tout en reconnaissant que cette capacité peut otre développée par 
l.a science et l.a technique. 

9. L'affectation de parties de l.a surface du globe I des usages 
déterininés sera planifiée en tenant dGment c(xlpte des ilinites physiques, de l.a 
productivité et de l.a diversité biologiques ainsi que de l.a beauté naturelj.e 
dee cites concernée. 

10. Lee ressources naturellee ne seront pas gaspillées, utais utilisées 
avec l.a mesure que dictent lea principes énoncés dane l.a présente Charte et ce 
scion lee rlgles suivantes a 

Leg ressources biologiques ne seront paz utiiiséee au-dell de l.eur 
capacité naturelle de régénération, 

I& productivité des sole sara maintenue ou améliorée par des mesures 
préservant leur fertilité I long terme et le processus de déccenposition 
organique an prévenant l'érosion ainsi que toute autre forme de degradation, 

Lee reasources qui ne sont paz consoinmées par l'usage, y coinpris 
l'eau, aeront rCutilisées ou recyclées, 

Lea ressources non renouvelables qui sont conaowméee par 1 'usage 
aeront exploitéea avac meaure, ccinpte tenu de leur abondance, des pose ibilités 
rationnelles de lee transformer I des fins de consonination et de l.a 
compatibilitC de leur exploitation avec le fonctionnement des systes 
naturels. 

11. Lea activités pouvant avoir un impact our l.a nature seront. 
contr6l6ee et lee meilleures techniques dicponibl.es, susceptibles de diminuer 
1' importance dec riaqu.s ou d'autres effete nuisiblea our l.a nature, seront 
a.ployéea, en particulier a 

Lea activités qui risquent de causer des &wges irréversibles I l.a 
nature seront Cvitéeap 

Lea activités cc.portant us degrC élevé de risques pour IA nature 
seront précédé.. d 'us examen approfondi et leurs protaurs devront prouver 
gee lea bénif ices eaccuptés I 's.portent sur lea dages Iventuels pour l.a 
nature et, loraque lea effete nuisibles Cventuels de cea activités ne sont 
qu' imparfaitement connua, ces dernilres ne devraient paz atre entreprises 
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Lee activités pouvant perturber la nature seront prêc6d€es d'une 
evaluation de leurs consequences et des etudes concernant l'impact our la 
nature des projets de dve1oppement seront inenCes suffisaent a l'avance, an 
cas oil elles seraient entreprises, elles devront hre planif iCes et exCcutCes 
de façon I rCduire an minimum lea effets nuisiblee qui pourraient en rCsulter, 

Lea pratiques relatives I l'agriculture, aux paturages, I la 
sylviculture et I la pache seront adapt&es aux caractCristiques at limites 
naturelles des zones coneidCrCes, 

Lea zones dégradCes i La suite d'activitCs humaines seront remises 
an Ctat i des fins conformes I leur potentiel naturel at compatibles avec I.e 
bien-hre des populations affectCes. 

12. Tout rejet de substances polluantes dane des systmes naturels sera 
CvitC, et a 

S'il eat impossible de l'Cviter, ccc substances seront traitCes I la 
source en utilisant les meilleurs moyens disponibles, 

Des pr&cautions spCciales seront prises af in d'empCcher le rejet de 
dCchats radioactif 5 on toxiques. 

13. Leg mesuree visant I prCvenir, contr&Ler ou limiter lee catastrophes 
naturelles, lea infestations at lea maladies s'adxesseront spCcifiquement aux 
causes de can f1aux at Cviteront de produire des effete secondaires nuisibles 
pour la nature. 

III. MISE EN OEUVRE 

14. Lee principse Cnonc6s dens la prCsente Charte trouveront leur 
expression dens I.e lCgislation at la pratique da chaque Etat, ainsi qu'au 
niveau international. 

15 • Les connaiseances relatives I la nature seront ].argeaent diffusCes 
par tous lea aoyens possibles, on particulier par 1 'enseignement mso1ogique 
qui f era partie intCgrante de l'Cduc.tion gn6ra1e. 

Touts planification comportera, parmi sea Cl6manta essentiels, 
1' Claboration de stratCgies de conservation de la nature, 1' Ctablisaeaent 
d'inventaires poxtant our lea Ccosystiaes at 1'Cvaluation des effete our la 
nature d.s politiqu.s at activiths projetCcs • tons Ce. Clants seront portCa 
I la ccmnaisaance du public par des moyens appropriCa at an ts voulu pour 
qu' ii puisse effectivement hre ccnsultC at participer aux dCcisiona. 

Lea moyans fin*nci.r., lu progra.s at las structures 
adeiniatrativss ncsssaizss pour attsindrs isa objectif a ds la cons.rvation ds 
1* nature sero,it aasurCs. 
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18. On g'efforcera cans cesse d'approfondir is coiusiasance de is nature 
gr&ce & la recherche scientifique et do diffuser i.i informations sinai 
obtenues sans restriction d'aucuno sorts. 

19. L 1 6tat des processus naturels, des écosyst.ss •t dos •spIc.s sore 
suivi do prIs pour qu 'on puisse dceier 1e plus ttt possibis touts dgradsticn 
ou menace, int.rv.nir an tseps utile at &valuer plus facilament les politiquss 
et techniques de conservation. 

20. Los activits militaires pr6judiciabl.a I is nature seront fivit6es. 

21. Los Etats ot, dana is mosuro oi iis an ont is possibi1it, lea 
autros autorits publiques, Lea organisationa international.., los 
particul.iers, lea associations at lea entreprises s 

Cooprsront I is conservation do is nature par des activits 
counos at autros actions appropries, notent par des 6changss 
d'informationa et par des consuitations 

Etabliront des nos pour lee produits at procds do fabrication 
risquant d'avoir des of f eta nuisiblos sur is nature, sinai quo des m6thodes 
d'6vaivation do ces effeta 

Mettront on oeuvre lea dispositions juridiques internationales 
applicabies en vue d'aaaurer is conservation do is nature et is protection 6.s 
1' environnemont, 

Feront en sorte quo des activits oxerc6ss dana lea iiaitos do leur 
juridiction ou sous leur contr8le no causent pas do &wges aux systes 
natureis situs I i'intériour d'autres Etats, ni dana lea zones situes on 
dehora des limites do juridiction nationaleg 

a) Sauvegardoront ot conserveront ia nature dana lea zones au-dell dss 
lisitea do juridiction nationals. 

22. Coapte pieinaaent tenu do is souveraineté des Etats our ieurs 
ressources naturelles, chaque Etat donnera of fet aux dispositions do is 
present. Ciarte par sea organes cwp6tents et an coopration avsc d'autres 
Etats. 

23 • Touts p.rsonne aura la possibiiit&, an confoxmitC avec is 
iCgialstion do son pays, do participer, individueliement ou avec d'autres 
personnel, 1 1' Ciaboration des dcisions qui concemnont directement son 
environnaasnt et, au can oa celui-ci subirait des dg.s on dos 
dCgradations, silo aura accIs I des aoyena do rscours pour on obtenir 
reparation. 

24. II. inccbe I chacun d'agir an confozziti avec lea dispositions do is 
pr4ssnte tharte, chaqus p.rsonne, agiasant individus11emnt, on association 
avsc d'autres personnel ou au titre do as participation I is vie politiqus, 
s'offorcera d 'assurer is raiisation des objectifs at sutres dispositions do 
is presents tharte. 
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